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Manon Bélanger, siège #1

Michèle Marquis, siège #2

Alain Garon, siège #3

Charles Garon, siège #4

Frédéric Landry, siège #5

Dany Chénard, siège #6

Veuillez prendre note que pour la période 
des Fêtes, le bureau municipal sera fermé à 

partir du jeudi 23 décembre 2021

Nous serons de retour le lundi 

10 janvier 2022 à 10 h

Nous vous souhaitons 

à tous de Joyeuses Fêtes !

HORAIRE DES FÊTES
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Chers Denisiennes, chers Denisiens, 

Je suis honorée de vous présenter le nouveau conseil municipal composé de cinq nouveaux venus : Michèle 
Marquis, Frédéric Landry, Alain Garon, Charles Garon, et moi même mairesse, et deux piliers de l’ancien 
conseil, M. Dany Chénard et Mme Manon Bélanger, qui a accepté le rôle de mairesse suppléante. 

Nous sommes représentatifs de toutes les zones de la municipalité, de ses groupes d’âge et d’occupation et nous 
espérons vous servir au mieux de nos compétences pour les quatre prochaines années.

Mais nous comptons aussi sur vous, pour participer avec nous à l’actualisation du plan de développement qui soit 
inclusif, innovant et porteur de projets stimulants.

Déjà nous poursuivons les travaux de la précédente équipe que nous félicitons d’ailleurs pour leur implication et leur 
persévérance, M . Jean Dallaire, Mme Lynda Lizotte, MM  Réal Lévesque, Patrick Dionne, Étienne Brodeur.

Au plaisir de vous rencontrer et de continuer à rendre notre municipalité, plus accueillante et attachante. 

Nicole Généreux, mairesse

VOTRE NOUVEAU CONSEIL MUNICIPAL
2021 2025

NICOLE GÉNÉREUX (mairesse). Résidente depuis janvier 2018. Pocatoise d’origine, j’ai choisi avec mon  conjoint 
Jacques, après notre carrière de coopération internationale, St Denis pour notre nouvelle vie de retraités. Intéressée 
par l’histoire, j’ai joint le conseil d’administration de la Maison Chapais : plan stratégique et mobilisation de 
ressources pour le projet de restauration de la toiture et concertation avec les organismes patrimoniaux et culturels 
de notre municipalité m’ont permis de découvrir St Denis.  À travers cet engagement, j’ai pu apprécier celui des 
nombreux bénévoles pour mettre en valeur la municipalité et ses attraits. À titre de mairesse, j’espère servir les 
citoyennes et citoyens au mieux de mes compétences et avec enthousiasme pour améliorer la qualité de vie à 
St Denis.

MANON BÉLANGER (siège no 1). Établie depuis 2008 à Saint Denis De La Bouteillerie, et travaillant comme
technicienne juridique comme un bureau de notaires de la région de Rivière du Loup. Je suis une maman de deux 
belles filles de 10 et 5 ans. Aimant participer à la vie de ma communauté et à son dynamisme, je me suis, au fil des 
ans, impliquée à quelques occasions dans divers comités (garderie, mise en place de la Politique familiale, conseil 
d’Établissement de l’École J. C.  Chapais, comité de développement). En 2018, à la suite d’une démission d’un 
conseiller municipal, j’ai été élue par acclamation et j’ai commencé un premier mandat en 2019. Désirant participer 
au développement de mon village, je suis ravie de pouvoir poursuivre le travail entamé lors de mon premier mandat 
et sachez que j’ai à cœur de faire rayonner Saint Denis De La Bouteillerie et d’y faire un endroit où il fait bon vivre.

MICHELLE MARQUIS (siège no 2). À Saint Denis depuis près de 3 ans, je veux rencontrer mes concitoyens et participer 
à la vie municipale, et pour avoir déjà été dans le passé conseillère municipale, je suis intéressée à m’impliquer dans 
mon nouveau lieu de vie. À mon bagage d’expérience dans les domaines de la restauration, de gestion alimentaire, de 
représentation commerciale, s’ajoutent mes trente deux ans comme famille d’accueil en collaboration avec le Centre 
jeunesse de Rivière du Loup et de Gatineau.  Depuis que je réside à St Denis, j’ai choisi de me consacrer aux 
personnes âgées en tant qu`aide de service dans un CHSLD.  Je crois pouvoir aider la municipalité dans son 
développement par de nouvelles idées et de soutenir les membres du conseil dans leurs dossiers respectifs. Au plaisir 
de travailler avec et pour vous!
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ALAIN GARON (siège no 3). Originaire de Saint Denis, je suis le propriétaire d’une entreprise agricole en production 
laitière. Depuis déjà quelques années, je suis impliqué dans l’Association sportive de Saint Denis ainsi que dans la 
Société d’agriculture du comté de Kamouraska. J’ai cinq enfants qui divertissent mon quotidien.  Je vois le rôle de 
conseiller comme un nouveau défi et j’ai le goût de m’investir dans ma municipalité pour y faire une différence.  Au 
plaisir de vous côtoyer! 

CHARLES GARON (siège no 4). Exerçant le métier de machiniste et de soudeur, je réside à St Denis depuis mon plus 
jeune âge. Du haut de mes 23 ans, suivant les traces de mon grand père et de mon oncle anciennement maire et 
conseiller, me voilà aussi en politique municipale. Je crois que l'opportunité d'être échevin me permettra d'acquérir 
une expérience professionnelle et personnelle enrichissante. Ayant le goût de l'engagement, je souhaite mettre à 
contribution mes talents et mes compétences pour aider au développement de notre communauté et de notre 
municipalité.

FRÉDÉRIC LANDRY (siège no 5). Natif de St Bruno de Kamouraska, je viens d’une famille agricole. L’agriculture a 
toujours été une de mes passions. J’aime bien m’impliquer dans la communauté comme en témoignent mes 10 
années passées au sein de la société d’agriculture du comté de Kamouraska. Citoyen de Saint Denis depuis 2013 et à 
force de côtoyer cette belle communauté, le goût de m’impliquer davantage a grandi en moi. Je veux apporter mon 
dynamisme, être à l’écoute des citoyens et contribuer au développement de Saint Denis et aux services rendus à la 
population. Au plaisir de vous rencontrer.

DANY CHÉNARD (siège no 6). Originaire de Ste Hélène de Kamouraska, je suis à Saint Denis depuis 1998.  Coproprié-
taire d’une entreprise agricole pendant plus de 10 ans, j’ai été durant cette période administrateur au sein des 
producteurs de pommes de terre de l’UPA.  Je travaille maintenant dans une entreprise de transport. Mon implication 
dans le milieu communautaire a débuté en 2005 avec la mise en place d’une garderie dans notre milieu et s’est 
poursuivi auprès d’organismes et évènements tels que l’Association sportive, le Noël au Cœur du Kamouraska, le 
comité du 175e, la maison Chapais. Mon engagement au sein du conseil municipal a commencé en 2013 2014, et à 
nouveau depuis 2017 m’intéressant particulièrement aux dossiers de voirie, des eaux usées et de la Régie 
intermunicipale des Incendies Kamouraska Ouest. À titre de président de la régie, où je suis le représentant de la 
municipalité, j’espère continuer à bien vous servir au cours des prochaines années!
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Le Cercle de Fermières de St Denis

Le Cercle de Fermières de St Denis a enfin pu célébrer son 100e anniversaire de fondation. Pour marquer l’événement, 
nous avons choisi de faire un calendrier – souvenir, relatant le chemin parcouru par le Cercle depuis 100 ans. 

Ce calendrier a été distribué gratuitement à chacune de nos membres, et nous en avons fait la présentation lors d’un 3 à 
5, le samedi 20 novembre 2021, au complexe municipal.

C’était également l’occasion de souligner l’immense apport 
à notre Cercle de madame Thérèse Garon. Pour ce faire, 
nous lui avons remis une plante qui porte désormais son 
nom, et qui se vendra sous le nom de : Hémérocalle Thérèse. 
Un hommage bien mérité pour cette Fermière qui nous a 
initiées au métier à tisser, qui n’a jamais compté son temps 
pour rendre service et qui ‘’fleurit’’ tous les événements dans 
la municipalité..

Pour rendre la présentation du calendrier plus dynamique, 
nous avons présenté quelques mois sous forme de 
saynètes, que les membres ont joués avec brio. 

Nous avons eu le plaisir d'entendre M. Gratien 
Landry  chanter quelques mélodies bien choisies.
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La fête s’est déroulée devant quelques personnalités,

dont madame Marie Eve Proulx, députée de Côte du–Sud, 

notre représentante régionale et provinciale, madame Marie Parent,

la mairesse suppléante, madame Manon Bélanger, en remplacement 

de notre mairesse, madame Nicole Généreux. 

Sans oublier plusieurs membres, parents et amis (es).

  

Nous espérons reprendre nos activités dès janvier avec un 
nouveau Conseil plein d’idées et d’énergie.

JOYEUSES FÊTES À TOUS !!!

Francine Raymond

__________________________________________________________________________________________________
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À propos de la bibliothèque
municipale
Bonjour à tous et à toutes,

Un mot pour vous dire que nos activités ont repris à la bibliothèque 
municipale. Notre horaire régulier, en plus des journées additionnelles pour 
recevoir les élèves de notre école primaire, ont été remis à notre calendrier. Le 
port du masque est toujours obligatoire, mais les lecteurs et lectrices ont 
maintenant accès aux rayons pour choisir leurs livres.

OUVERTURE DE LA BIBLIOTHÈQUE EN JOURNÉE – À NOTER À VOTRE AGENDA
D’ailleurs nous vous rappelons quelques dates en 2022 où la bibliothèque sera aussi ouverte en journée de 
8 h 30 à 11 h pour nos abonnés (et ceux qui souhaitent le devenir); ce sont les mardi 11 janvier, mercredi 
2 février, mercredi 23 février, lundi 21 mars, lundi 11 avril, mercredi 4 mai, vendredi 27 mai et vendredi 
17 juin.

DEMANDES SPÉCIALES
Le service de demandes spéciales est bien actif et nous nous invitons à toujours faire vos demandes aux 
bénévoles de la bibliothèque et non à partir de votre adresse personnelle.

LIVRES USAGÉS
Depuis plusieurs années, vous êtes nombreux à avoir répondu à notre appel, nous faisant don de livres 
usagés pour une éventuelle vente au profit de la bibliothèque, principalement pour l’achat de littérature 
jeunesse. Il est important de vous mentionner qu’à compter de 2022, nous n’accepterons que des livres 
encore propres et n’ayant pas plus de 10 ans.   
Par les années passées, vous avez été très généreux et avez contribué à ce que nous puissions acheter de 
beaux livres neufs pour nos jeunes. Malheureusement des gens ont aussi fréquemment déposé à la porte 
de la bibliothèque, des boîtes de livres tout jaunis et ayant fort mauvaise odeur. Nous comprenons qu’il est 
difficile de prendre la décision de mettre des livres à la récupération, mais il est évident que si nous 
recevons des livres jaunis ou ayant une odeur désagréable parce qu’ils ont été entreposés dans un endroit 
humide, les bénévoles devront elles mêmes mettre ces livres à la récupération, car nous ne pouvons nous 
permettre de conserver de tels livres dans notre belle bibliothèque. Sur ce sujet, nous comptons sur votre 
habituelle compréhension et vous en remercions.

INVITATION
L’équipe de bénévoles se joint à moi pour vous inviter à fréquenter la bibliothèque municipale, c’est votre 
participation qui contribue à rendre ce lieu vivant. Le comité recevra avec joie toute proposition d’activité 
pouvant attirer jeunes et adultes. La bibliothèque est ouverte à compter de 10 h 30 les samedis et 19 h les 
mercredis, exception pour le samedi 25 décembre 2021 et le samedi 1er janvier 2022, évidemment!

Pour ce temps des fêtes, nous vous souhaitons, 
du repos, du temps pour la lecture et du plaisir avec vos proches!
Joyeux Noël et bonne année 2022!

Doris Rivard
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La saison 2021 de la chapelle de la Grève s’est déroulée dans la joie et la bonne humeur, malgré les quelques 
restrictions que la pandémie de COVID 19 a continué d’imposer. Outre les dernières activités estivales dont nous 
avons parlé dans le dernier numéro, soit la Grève en couleurs et la projection du documentaire Les Filministes en 
collaboration avec la Maison Chapais, la chapelle a accueilli les résidents de Saint Denis et de nombreux visiteurs à 
trois reprises cet automne lors de nos marchés publics, les 28 août, 4 et 11 septembre, grâce à la participation des 
maraîchers et producteurs locaux, qui sont venus les faire profiter des légumes et des plantes qu’ils cultivent avec 
passion. L’activité musicale du 26 septembre a attiré plus d’une quarantaine de personnes, venues assister au concert
atelier du Vieux Lévis Jazz Club. Le rythme y était! Merci aux musiciens et aux organisateurs!

Le Comité de la chapelle a déjà commencé à réfléchir à la saison 2022 et pourra proposer d’autres spectacles et 
activités culturelles dès le début de l’été. Il a décidé aussi de se donner un temps de réflexion pour s’assurer de 
mobiliser ses ressources de manière efficace et créative. 

Après s’être dévoué corps et âme au Comité, le président, René Gagnon a décidé récemment de se retirer pour se 
consacrer davantage à d’autres projets, tout comme Julie Fournier et Jacqueline Garon. Les membres restants, Pauline 
Martin, Pierre Hudon, Nathalie Cartier et Claude Bois (qui participe à la transition vers un comité renouvelé et 
contribuera à préparer la prochaine saison, mais quittera lui aussi ses fonctions par la suite) s’attelleront donc à la 
tâche de manière à proposer en 2022 un programme dynamique d’activités culturelles stimulantes. Les idées ne 
manquent pas!

Joyeuses fêtes à tous!

Nathalie Cartier

________________________________________________________________________________________________

Des visiteurs inattendus à la chapelle

Et plusieurs d’entre elles ont traversé l’Atlantique... et se sont retrouvées 
à Saint Denis à contempler notre formidable paysage en face de la 
chapelle. Le hasard a voulu que la chapelle soit ouverte et accessible pour 
une petite visite. Le meneur du groupe M. Marc Whittaker, familier avec notre coin de pays, y alla d’une petite anecdote 
du temps passé: un citoyen de Rivière Ouelle (cela n’aurait jamais pu se produire à Saint Denis, non jamais expia son 
incartade extra conjugale... par une série de messes dominicales passées, en totalité, à genoux, au su et vu de toute sa 
communauté!
Après cette pause divertissante, les conducteurs des «2 Chevaux» repartirent vers Rivière du Loup pour y passer la nuit.. 
La chapelle, de son côté, passa une nuit blanche... méditant sur le repenti de Rivière Ouelle ...

Jacqueline Garon

Fin août un groupe de voitures très remarquables roulait tranquillement 
sur le Chemin de la grève. Leurs conducteurs admiraient les beautés 
du fleuve que nous avons la chance d’avoir sous nos yeux à volonté. 
Ces voitures attiraient particulièrement le regard par leur originalité: 
la plupart étaient des «2 Chevaux» cette auto si particulière et si chère 
aux Français.
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De bonnes nouvelles à la Maison Chapais
L’agrément pour la Maison Chapais

L’immense  travail, commencé sous la direction de Hubert Théberge, poursuivi par 
Maha Farah Elmir, notre nouvelle directrice et appuyé par l’ensemble des membres du 
conseil d’administration de l’Association patrimoniale, a porté fruit :  le statut 
d’institution muséale agréée  a été accordé à la Maison Chapais!!

En plus de l’immense fierté que nous procure cette annonce, il faut comprendre que 
cette reconnaissance ouvre la porte à de nouvelles sources de financement qui sont 
nécessaires à la poursuite de notre mission.  

Voilà de quoi apporter une vigueur nouvelle à une équipe qui a déjà de beaux projets 
dans ses cartons. 

Des projets

Comme vous avez sûrement remarqué, la Maison a 
meilleure mine avec sa nouvelle toiture rouge. 

Un grand merci aux donateurs institutionnels, soient le 
ministère de la Culture et des Communications, Parcs 
Canada, la Municipalité régionale de comté (PEP/FDMK/
FRR), le Fonds régional d’investissement en économie 
sociale, la Caisse Desjardins Centre Est du Kamouraska, 
ainsi qu’aux donateurs privés qui ont participé à notre 
campagne. Sans oublier, la Municipalité qui, par sa 
contribution annuelle au fonctionnement, nous aide à 
poursuivre notre mission. Des travaux se poursuivront au 
printemps 2022, pour assurer le maintien de la santé de 
cette belle maison, classée Site historique national du 
Canada. 

De plus, de gros efforts ont été mis pour l’entretien du jardin avec le concours de notre jardinier Aymeric. Ce jardin occupera une 
place de plus en plus importante, tant pour l’accueil des familles, que du grand public. Le jardin deviendra, dans un futur rapproché, 
un nouveau lieu d’exposition qui bonifiera l’exposition actuelle. La famille Chapais possède encore des secrets qui méritent d’attirer 
l’attention des visiteurs! 

Continuez à nous supporter! Vos dons pour nos projets de restauration ou d’amélioration de la visite sont précieux et nécessaires. 
Vous pouvez donner en ligne via la plateforme Canadon accessible depuis notre site (www.maisonchapais.com/donate) et 
automatiquement un reçu fiscal vous sera émis. Les dons par chèque, interac ou carte de crédit sont aussi acceptés.
Vous pouvez aussi devenir membres et joindre notre communauté via le site internet.

Une nouvelle maman

Notre directrice, Maha,  a eu un beau garçon cet automne. Nous lui souhaitons, à elle et son conjoint, beaucoup de bonheur.

C’est Gratien Landry, résident de Saint Denis, qui se joint à nous pour assurer l’intérim pour l’année qui vient. 

Il ne nous reste qu’à vous souhaiter un très joyeux temps des fêtes!!!

L’équipe de la Maison Chapais
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Club de l’Âge d’Or Moisson dorée

Bonjour à vous tous, nous voici encore rendus à l’aube d’une nouvelle année. Le temps passe beaucoup trop 
vite. Vieillir en santé est une grande richesse, mais avec l’âge les petits bobos se présentent à nous, pas 
toujours facile de vivre avec, mais il faut se dire que Le Soleil brille toujours pour nous.

En cette période de fin d’année au nom de votre comité de l’Âge d’Or Moisson dorée de St Denis j’aimerais 
vous souhaiter de très joyeuses fêtes malgré les restrictions sanitaires toujours présentes.

Que ces restrictions ne vous empêchent pas de téléphoner à vos proches et amis pour leur dire comment ils 
sont précieux et que vous les aimez.

Votre comité est actuellement en recrutement pour de nouveaux membres au conseil d’administration, si 
vous avez le goût de partager vos idées pour de nouvelles activités vous êtes les bienvenus.

Nous sommes aussi à la période de renouvellement de votre carte de membre. Le coût du renouvellement 
est de 25 $.

Votre club assumera un montant de 10 $, donc le coût de votre carte de membre sera à 15 $ pour cette 
année, c’est notre façon de remettre aux membres étant donné que le club n’a pu faire d’activité au cours de 
la dernière année à cause des restrictions sanitaires en vigueur. Le 10 janvier 2022, de 13 h 30 à 16 h nous 
serons au complexe municipal pour vous remettre votre nouvelle carte de membre.

Si vous pensez ne pas être disponible à cette date vous pouvez communiquer avec :

Ginette Laframboise, présidente du club
10 route 287 Saint  Denis De La Bouteillerie
514 705 5296
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NOËL ARRIVE
Nous voici arrivés à la période de l’Avent. Nous sommes en marche vers Noël.

Le temps de l’Avent nous permet de faire le point sur l’année qui se termine.

‘’ Avec lui, espérer encore.’’

Quel beau thème que celui de l’avent! Ce thème nous oriente vers l’espérance, car la vie est faite d’espoir dans le 
Christ.

Cette année, notre messe de Noël sera chantée le 24 décembre à 22 h. Elle sera  célébrée par l’abbé Christian 
Bourgault.

À St Denis, le 26 décembre, à 13 h MGR Pierre Goudreault présidera une belle messe en espagnol pour permettre à 
nos travailleurs étrangers de vivre une célébration pour Noël. Même l’homélie sera faite en espagnol par l’abbé 
Yeisson Cortes.

Tous les employeurs de travailleurs étrangers  sont invités à mettre à l’agenda de vos travailleurs étrangers cette 
messe de Noël.  Vous y êtes aussi cordialement invités.

Horaire des messes de décembre :

 dimanche 12 décembre, 11 h Messe (abbé Jean Guy Morin)

 vendredi 24 décembre, 22 h Messe de Noël avec une crèche vivante

(abbé Christian Bourgault)

 dimanche, 26 décembre, 13 h Messe en espagnol (Mgr Goudreault)

 dimanche, 2 janvier 2022, à 11 h Célébrant à venir

 Les étoiles seront le lien direct avec notre thème de l’Avent :

 Tu me dis, Seigneur : Comble les ravins

 « Donne à chacun et à chacune de haine et de jalousie

 le droit au pain et au respect, qui séparent les vivants, 

 tu seras une étoile de partage! tu seras une étoile de pardon!

 Annonce que tout vivant, Fais de nous des étoiles, Seigneur,

 de n’importe quel pays, des étoiles si brillantes dans le noir de la terre.

 de n’importe quel péché, Que tu y trouves ton sourire d’amour

 de n’importe quelle intelligence, éclairant tous les habitants de toute la terre!

 de n’importe quel travail,       (Charles Singer)

 de n’importe quelle religion,          

 est de l’enfant précieux de Dieu,   

 de la même famille que toi,

 tu seras une étoile d’accueil. »

 Le comité de pastorale de St Denis

 Lynda Lizotte, Annick Mercier

 Sylvie Lévesque, Mireille Bérubé
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La Maison de Jean Baptiste vous accueille 
pendant le temps des Fêtes!

La haute saison est derrière nous, mais la Maison de Jean Baptiste continue d’offrir ses services aux résidents 
et aux visiteurs. Elle a d’ailleurs revêtu ses plus beaux atours en prévision du temps des Fêtes : lumières et 
décorations de Noël contribueront à l’atmosphère des festivités de fin d’année. Nous avons des 
disponibilités pour l’hébergement (voir les spéciaux plus bas) et le Café est ouvert tous les vendredis, 
samedis et dimanches (voir les détails plus bas). Merci à tous ceux qui ont vu aux décorations!

Hébergement disponible en tout temps – prix spéciaux

La Maison de Jean Baptiste propose un prix spécial aux familles ou aux groupes qui souhaitent réserver les 
cinq chambres pour un minimum de deux nuitées. La réduction appliquée est de 10 % sur le prix total. Les 
réservations peuvent être faites par téléphone au 418 894 2213. Nous offrons aussi un rabais de 10 % pour 
toute réservation de trois nuitées et plus.

Le Café
Le Café de la Maison de Jean Baptiste est ouvert de 
9 h à 15 h  le vendredi, le samedi et le dimanche. 
Surveillez notre page Facebook pour ne pas manquer 
nos déjeuners spéciaux, sur réservation! Il est possible 
également de commander pâtisseries, croissants, 
chocolatines et muffins en boîtes de six en nous 
contactant 24 heures à l’avance au 418 894 2213. À 
noter : nous vendons aussi sur place le café de la 
Brûlerie du Kamouraska. 
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Horaire du Café 
pour le temps des Fêtes

24 et 25 décembre : 9 h à midi

26 décembre : 9 h à 15 h

31 déc., 1er et 2 janvier : horaire régulier, 9 h à 15 h

 

Joyeuses fêtes à tous!

Renouvellement du conseil d’administration

L’assemblée annuelle de la Maison de Jean Baptiste s’est tenue le 14 octobre et des changements ont eu 
lieu au conseil d’administration. Le conseil tient à remercier du fond du cœur Christine Thériault et Hélène 
Bérubé pour leur contribution depuis le début et souhaite la bienvenue aux nouvelles membres, Mireille 
Bérubé, Nathalie Cartier et Yolande Cornelissen. Le nouveau conseil s’est déjà réuni à trois reprises et a du 
pain sur la planche pour la prochaine saison. Plus de détails dans le prochain numéro!

La Maison de Jean Baptiste   418 894 2213
5, route de l’Église, 

Saint Denis De La Bouteillerie

www.lamaisondejeanbaptiste.com

_________________________________________________________________________________________
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Vœux de Noël  

de la municipalité 

À l’aube de l’année 2022, le conseil municipal et les employés (es)  

tiennent à  vous souhaiter bonheur, santé, succès et épanouissement 

dans vos projets ! 

Joyeux Noël et Bonne année 

 

Invitation du Comité de développement 
 

2021 s’achève, bienvenue en 2022 
 
Oyez! Oyez! Venez fêter la fin de l'année 2021 avec nous:  Un grand feu 
d'artifice le 31 décembre, au coeur du village.  Finissons l'année  
ensemble sur une note joyeuse et optimiste et en plein air! 
Mettez vos parkas et vos manteaux de fourrure! Et venons se  
souhaiter une belle année 2022!  
 
On vous attend dès 21 h dans le stationnement à l'église. En cas de  
mauvais temps, l'activité aura lieu le 1er janvier 2022. 
 
Christian Lévesque, président 

_______________________________________________________________________________________
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L’HIVER EST À NOS PORTES !

CE QUE VOUS DEVEZ SAVOIR !

Afin de mieux répondre aux citoyens en ce qui concerne le pouvoir de projeter la neige sur les propriétés 
privées;

La loi sur les compétences municipales prévoit expressément le pouvoir des municipalités locales de 
projeter la neige, qui recouvre une voie publique, sur les terrains privés contigus :

« Art. 69 Toute municipalité locale peut projeter la neige qui recouvre une voie publique sur les terrains
 privés contigus. »

Au sens de la loi, une voie publique « inclut toute route, chemin, rue, ruelle, place, pont, voie piétonnière ou 
cyclable, trottoir ou autre voie qui n’est pas du domaine privé, ainsi que tout ouvrage ou installation, y com-
pris un fossé, utile à leur aménagement, fonctionnement ou gestion » (art. 66).

La direction municipale

_________________________________________________________________

MISE À JOUR DU SITE WEB MUNICIPAL

À tous les comités et organismes de Saint Denis

Afin de nous permettre de tenir à jour vos informations et coordonnées sur le site web de la municipalité, 
nous vous demandons de nous aviser de tout changement qui concerne votre comité ou organisme, en 
communiquant avec Suzanne Dubé à l’adresse courriel:  

DEMANDE DE PERMIS FEUX EXTÉRIEURS
Pour une demande de permis de feux extérieurs en hiver (sans pare étincelles), n'oubliez pas d'aviser la 
Régie intermunicipale en protection incendie du Kamouraska Ouest au numéro de téléphone suivant : 
418 852 2952 ou par courriel : info@regieincendiekam ouest.ca

Pour plus d’informations consulter le règlement no. 349 relatif à la prévention incendie sur le site web de la 
municipal.

sdube@munstdenis.com 
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Des nouvelles du club Lions de Mont Carmel

Bonjour gens de St Denis,

Tout d’abord, notre club a la chance de compter parmi ses membres le Lion Jean Dallaire. Il est le 
gouverneur élu pour l’année 2021 2022, et ce, pour tout le district U 3 (de La Pocatière aux Iles St Pierre 
et Miquelon en passant par la Côte Nord, Gaspésie …) Parmi ses nombreuses fonctions, il doit donc visiter 
tous ces clubs. En ayant  un gouverneur dans nos rangs, nous recevrons en mai prochain tous les Lions 
inscrits pour le Congrès annuel.

Le 9 novembre dernier, Le Lion Rosaire Lévesque, natif de St Denis, a 
accepté de joindre la grande famille des Lions. Il a été parrainé par son 
épouse le Lion Luce Garon.

Cet automne, les jeunes de 6e ont été invités à créer un dessin dans le cadre du concours international 
d’Affiches de la Paix. Le thème cette année était « Tout nous connecte». Les deux participants éligibles se 
sont mérité un prix en argent.

Nous participons à Moisson Kamouraska pour les paniers de Noël remis aux gens de St Denis.

Nous recevrons après les Fêtes nos billets de loterie au coût de 20 $. Les profits générés par cette loterie 
vont entièrement aux œuvres du club dont le Lion Réal Lévesque est le trésorier. Nous resterons toujours 
ouverts à des demandes s’il y a des besoins.

Nous vous souhaitons de très Joyeuses Fêtes en espérant que vous puissiez vous rassembler en famille.

Lion Luce Garon, présidente
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Affecte non seulement la personne alcoolique, mais aussi tout le monde autour d’elle.
Al Anon est un programme de soutien mutuel pour toute personne préoccupée 

par la consommation d’alcool d’une autre personne.
Le groupe Al Anon Temps de Vivre de St Pascal est maintenant rouvert en salle, tous les lundis soir, 

19 h 30 , selon les consignes de la santé publique, à l’adresse habituelle :
Centre communautaire Robert Côté

470 rue Notre Dame St Pascal
Salle Ernest Ouellet (porte côté nord)2

De plus, des réunions téléphoniques et en ligne sont toujours disponibles sur la plateforme ZOOM.

Pour plus de renseignements, veuillez consulter notre site web pour le Québec Est:  

al anon alateen quebec est.ca

Tél. : 1 844 725 2666
_______________________________________________________________________________________

L’alcoolisme 

Le CENTRE FEMMES LA PASSERELLE DU KAMOURASKA sera fermé pour la période des fêtes du 22 décembre 
2021 au 4 janvier 2022 inclusivement.

Pour toute urgence 

• SOS violence conjugale : 1 800 363 9010

• Urgence sociale : 811 option 2

• L’autre Toit du KRTB : 418 854 7160

Toute l’équipe du Centre Femmes La Passerelle du Kamouraska 

vous souhaite de Joyeuses fêtes !!

Pour plus d’informations communiquez avec nous au 418 492 1449 ou consultez notre site internet : 
www.lapasserelledukamouraska.org 
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Voici les deux services de notre organisme qui seront offerts sur le territoire du 
Kamouraska.

 Les ateliers en alphabétisation s’adressent aux personnes adultes qui souhaitent améliorer leurs 
compétences de base en français et en mathématiques. Par le biais de cet accompagnement, nous 
souhaitons également favoriser l’insertion sociale, augmenter l’autonomie des adultes et briser 
l’isolement.  L’accompagnement se fait sous forme d’atelier en petits groupes respectant le rythme 
de chacun. 

 Le service « d’Écrivaine publique » consiste à de l’aide individuelle pour écrire un texte, compléter un 
formulaire, du support informatique, etc. 

TOUS LES SERVICES SONT GRATUITS ET CONFIDENTIELS.

Horaires et lieux

À St Pascal au 580c (nouveau local) rue Côté

Ateliers d’alphabétisation : lundi de 9 h à 16 h.

Service d’Écrivaine publique : mardi de 9 h à 12 h. Sur rendez vous seulement.

À La Pocatière à la Bibliothèque municipale, 900 6e avenue Pilote

Ateliers d’alphabétisation : jeudi de 13 h 30 à 16 h.

Service d’Écrivaine publique : jeudi de 9 h à 11 h 45. Sur rendez vous seulement.

Formatrice pivot : Linda Béland

ABCkamouraska@gmail.com

Téléphone : 418 862 9998

Note : Il est plus facile et plus rapide de me joindre par courriel, merci. 
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SÛRETÉ DU QUÉBEC

Loi sur les véhicules hors route : nouvelles exigences à venir.

La nouvelle LVHR vient d’élargir la gamme des types de véhicules qui lui sont assujettis. En effet, le 
VHR est défini ici comme étant une motoneige, une motoquad, un autoquad et une motocyclette 
tout terrain, y compris un motocross.

Le port du casque protecteur avec visière ou lunettes de sécurité conforme est bien sûr toujours 
obligatoire. Les amendes ont augmenté et le montant de la peine serait de 250 $ à 350 $, selon le 
cas. La règle concernant les systèmes d’échappement modifiés a aussi été resserrée. Il est 
maintenant interdit de mettre en vente, d’installer, de faire installer et bien sûr de circuler avec une 
motoneige dotée d’un système d’échappement qui n’est pas conforme à la norme SSCC/11 (qui est 
inscrite sur le silencieux). Les motoneiges fabriquées avant 2011 bénéficient par contre d’un droit 
acquis.

Il est également obligatoire de détenir un permis de conduire valide pour circuler sur un sentier, sur 
une route, sur une terre publique ou sur toute terre privée appartenant à une municipalité. Par 
permis valide, on entend tout permis autorisant la conduite d’un véhicule routier délivré en vertu 
du code de la sécurité routière qui est valide. Autre nouveauté, les dispositions du code de sécurité 
routière encadrant la conduite avec les capacités affaiblies par l’alcool et la drogue s’appliqueront 
en sentier et dans tout autre lieu de circulation visé par la LVHR. Par exemple, un conducteur dont 
le permis de conduire automobile est visé par la mesure zéro alcool devra aussi respecter cette 
condition pour la conduite d’un VHR. Pour les personnes mineures, il n’y a aucun changement. Elles 
doivent être âgées d’au moins 16 ans et celles ci doivent détenir un certificat de formation qui 
atteste la réussite d’un examen ou d’une formation obligatoire prévus par règlement. La nouvelle 
loi prévoit aussi une sanction pour toute personne qui permet ou qui tolère qu’un mineur sur qui il 
a l’autorité conduise un VHR sans respecter cette réglementation. Rien ne s’applique présentement 
en ce qui a trait à la perte de points d’inaptitude, mais il y a des discussions en ce sens qui 
pourraient être modifiées dans un futur rapproché.

Selon des statistiques du gouvernement du Québec, durant les années 2009 à 2019, ce sont 25 
décès en motoneige et 28 décès en VTT qui sont survenus en moyenne chaque année. Cela 
représente des centaines de décès et des milliers d’hospitalisations. Nous devons travailler tous 
ensemble pour rendre cette activité la plus sécuritaire possible. En terminant, nous vous souhaitons 
une bonne saison et soyez prudent.
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Dave Ouellet, sergent
Coordonnateur des relations communautaires
Poste de la MRC de Rivière-du-Loup

Sûreté du Québec, bureau  418 862-6303, poste 209

Télécopieur  418 862-3789   www.sq.gouv.qc.ca 

Quand poser ses pneus d’hiver au Québec.

Au Québec, la loi a changé en 2019 et exige que tous les véhicules soient chaussés de pneus d’hiver 
obligatoire au plus tard le 1er décembre et jusqu’au 15 mars. Seuls les pneus d’hiver affichant un 
pictogramme de montagne surmontée d’un flocon de neige sont permis sur les routes du Québec. À 
défaut de vous y conformer, l’art 440 prévoit une amende de 200 $ plus les frais.

Pour ce qui est des pneus à crampons et chaînes, ils sont autorisés entre le 15 octobre et le 1er mai 
inclusivement.

Les pneus à crampons (ou pneus cloutés) sont autorisés pour :

 les véhicules de promenade.

 les taxis ou automobiles assimilées à un taxi.

 les véhicules de commerce dont la masse totale en charge n’excède pas 3 000 kg.

Les chaînes sont autorisées sur les pneus :

 des véhicules d’urgence

 des tracteurs de ferme

 des véhicules routiers utilisés pour le déneigement et l’entretien hivernal

Le code de la sécurité routière oblige également les conducteurs à réduire sa vitesse lorsque les 
conditions de visibilité sont insuffisantes en raison de la neige. En cas de non respect, l’article 330 
prévoit une amende de 60 $ plus les frais et deux points d’inaptitude.

Vous devez également bien déneiger le pare brise ou les vitres du véhicule, article 281.1 prévoit une 
infraction de 100 $ plus les frais.

Soyez vigilants en tout temps durant la période hivernale.
 
Cote de sécurité : restreint
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1 888 404-4060
info@base132.com  

Merci à nos commanditaires !

Pharmacie Marlène Collard,
Marie-Hélène Lavoie & Hélène Lévesque

Heures d’ouverture
Lundi et mardi : 9 h à 18 h
Mercredi au vendredi : 9 h à 21 h
Samedi : 9 h à 17 h
Dimanche : 12 h à 17 h

161, route 230 Ouest, local 480
La Pocatière (Québec)  G0R 1Z0

Téléphone : 418 856-1112 Service de livraison à domicile

Affiliée à

J G d

Marco Garon,
président

Tél. : 418 498.2405
Téléc. : 418 498.2134

Cell. : 418 868.5121
info@transportenvracst-denis.com

74 A, route 132 Ouest, Saint-Denis (Québec) G0L 2R0
www.transportenvracst-denis.com

CERTIFIÉ

CHAMPS D’ÉPURATION ACCRÉDITÉS

R.B.Q. : 81081382-28

GARON, LÉVESQUE, GAGNON, ST-PIERRE
SERVICES JURIDIQUES INC.

Me Claude Gagnon, notaire
Me Dorisse St-Pierre, notaire
Me Marie-Christine Morneau, notaire

506, Taché, Bureau 101, Saint-Pascal
Tél. : 418 492-1441 / 418 492-7294
Téléc. : 418 492-3131

GARON, LÉVESQUE, GAGNON, ST-PIERRE
SERVICES JURIDIQUES INC.

Me Claude Gagnon, notaire
Me Dorisse St-Pierre, notaire
Me Marie-Christine Morneau, notaire

506, Taché, Bureau 101, Saint-Pascal
Tél. : 418 492-1441 / 418 492-7294
Téléc. : 418 492-3131

PIERRE GARON
16, ROUTE 132 OUEST

SAINT-DENIS, KAMOURASKA  G0L 2R0

TÉL. :    418 498-3012
CELL. : 418 863-2564

Jean Gaudreau
cell. : 418 714-6019

inc.

16, route 132 Est
Saint-Denis-de-la-Bouteillerie
(Québec) G0L 2R0

Tél. : 418 498-3909
Fax : 418 498-3909

Déneigement 
Ferme Des Cowboys  (natalie)

112, route 132 ouest
st-Denis-De la bouteillerie 
(Québec)
418 508-1930


